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LE  MOT  D’OR  2010 
 

Vendredi 26 mars, à 15h00      
Centre Culturel Français de Cluj-Napoca 

SALLE 1 

Vade-mecum du candidat 
 
Un  peu  d’histoire … 

 Né en 1988 dans l’Académie d’Orléans Tours, le « Mot d’Or » regroupe la Coupe francophone des affaires (pour 
les candidats francophones) et la Coupe du français des affaires (pour les candidats francisants). 

 
 Placé sous le haut patronage du Haut Conseil de la Francophonie, de l’Organisation Internationale de la 

Francophonie et de la Délégation Générale à la Langue Française et aux langues de France, le « Mot d’Or » a 
réuni, depuis sa création, dans la catégorie élèves et étudiants, 500 000 candidats dans 42 pays, dont 60 000 
lauréats. 

 
 Le « Mot d’or » existe en Roumanie depuis 1994 et touche les étudiants des filières économiques et tertiaires de 

Roumanie. 
  

Prix de la coupe francophone des affaires 
  ler prix : séjour d’une semaine à Paris, cérémonies officielles du Mot d'or + 1 capital d’or* 
  2e prix :  3 capitaux d’or 
  3e prix :  2 capitaux d’or 
  4e prix :  1 capital d’or 
   5e au 50e prix : dictionnaires de spécialité, livres, CD etc. 
 

Prix du meilleur projet d'entreprise 
  ler prix : 2 capitaux d’or  2e prix : 1 capital d’or +  3e prix : 1 capital d’or 
       1 dictionnaire 

Prix spécial du mot d'or 
  Lauréat de la première année :    1 capital d’or 
  Lauréat de la deuxième année :    1 capital d’or 
  Lauréat de la troisième année :    1 capital d’or 
  Lauréat de la première année de mastère (<25 ans) :  1 capital d’or 
  

Diplômes du Mot d'or 
* 1 capital d’or = 100 € (l’équivalent en lei au jour du paiement, au taux de chancellerie) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pourquoi ce concours ? 
       Il a été créé en Roumanie pour : 

- intégrer dans le tissu économique franco-roumain une opération d’envergure internationale, au cours de la 
   semaine de la francophonie. 

- mettre en évidence les potentialités et la richesse de la langue française et de la langue roumaine en tant que 
 langues des affaires. 

- rapprocher le monde universitaire des réalités économiques franco-roumaines.     
 

PARTENAIRE  PRINCIPAL :

  
 

                                                   

                          
 

 
 



 
En quoi consiste ce concours ? 
 

Une épreuve individuelle, composée de cinq parties indépendantes, est proposée aux candidats :  
deux sont à préparer à l’avance (la première et la cinquième) ; les trois autres se font le jour du 
concours. 
 

PREMIÈRE PARTIE (épreuve à préparer à l’avance et à rédiger lors du concours) 
Le candidat doit proposer des mots nouveaux en ROUMAIN pour les concepts suivants :  

 
a) Les pratiques de certaines entreprises peu honnêtes qui s’efforcent de « verdir » artificiellement leurs 
pratiques pour améliorer leur image de marque et mieux vendre. Le développement durable, qui entend 

articuler au mieux l’économie, la politique sociale et l’environnement, est heureusement devenu une préoccupation importante et 
certains labels garantissent un meilleur respect de l’environnement et des producteurs. Mais il existe des brebis galeuses… 
 
b) Le comportement d’achat des internautes qui accordent aux opinions des autres clients un niveau de 
confiance très supérieur à celui qu’ils accordent à la publicité. Les recommandations des autres internautes 
jouent donc un rôle de plus en plus important dans leurs décisions d’achat et les pages de commentaires des sites marchands ont 
maintenant une influence primordiale. 
 
 
c) Ces nouveaux clients, relativement aisés, qui font leurs courses en semaine pendant la journée, 
dépensent beaucoup pour leur habillement et les loisirs, n’hésitent pas à acheter sur Internet, collectionnent les 
cartes de fidélité et font donc preuve d’une infidélité chronique. Exigeants, ils recherchent le choix et la proximité. Ils profitent de 
leurs temps de loisir mais aussi de l’heure du déjeuner qui est un moment privilégié pour faire du lèche-vitrine. Beaucoup font 
également leurs courses pendant leurs trajets pour aller au travail ou en revenir. 
 

 
 

DEUXIÈME PARTIE  
Le candidat doit trouver, en FRANÇAIS et en ROUMAIN, les mots ou les expressions de la langue 
des affaires dont les définitions lui sont fournies. 
 

 
TROISIÈME PARTIE 

Le candidat doit remplacer dans un texte 20 mots ou expressions relevant du français des 
affaires par des équivalents ROUMAINS. 
 

 
QUATRIÈME PARTIE 

Le candidat doit retrouver l’origine étymologique de 2 mots de la langue des affaires : 
plusieurs réponses sont proposées pour chacun de ces mots. Le candidat doit cocher, pour chaque 
terme, la réponse qui lui semble bonne. 
 
 

CINQUIÈME PARTIE (épreuve à préparer à l’avance et à rédiger lors du concours) 
Savoir entreprendre en français : le candidat doit présenter en français, en une vingtaine de 
lignes, un PROJET réaliste de création d’entreprise, inspiré de la réalité économique roumaine.  
 

  Pour  vous  informer : 
 sur la Toile, au : 

- www.apfa.asso.fr (annales des sujets des années précédentes) 
- www.presse-francophone.org  

 avec votre enseignant dans les « classes d’or » 
 
  Bibliographie: 
- Documents terminologiques déposés : 

- aux Centres Culturels Français (Cluj, Iaşi, Timişoara) 
- au lectorat français de l’ASE (bâtiment Commerce, 5-e étage) – Bucarest  
- au lectorat français de l’Université « Lucian Blaga » de Sibiu 

http://www.apfa.asso.fr/
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